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En application de l’article L. 621-8 du code monétaire et financier et de l’article 231-26 de son règlement général, 
l’Autorité des marchés financiers (l’ « AMF ») a apposé son visa n° 13-545 en date du 15 octobre 2013 sur la présente note 
en réponse. Cette note en réponse a été établie par la société Phenix Systems et engage la responsabilité de ses 
signataires. Le visa, conformément aux dispositions de l’article L. 621-8-1 I du code monétaire et financier, a été attribué 
après que l’AMF a vérifié « si le document est complet et compréhensible, et si les informations qu’il contient sont 

cohérentes ». Il n’implique ni approbation, ni authentification des éléments comptables et financiers présentés. 
 

 
AVIS IMPORTANT 

En application des articles 261-1 et suivants du règlement général de l’AMF, le rapport du cabinet Crowe Horwath - 
Horwath Audit France, représenté par Monsieur Olivier Grivilliers, agissant en qualité d’expert indépendant, est inclus 
dans la présente note en réponse. 

 
La présente note d’information en réponse est disponible sur le site Internet de l'AMF (www.amf-france.org) et 
de la société PHENIX SYSTEMS (www.phenix-systems.com) et peut être obtenu sans frais auprès de la société 
PHENIX SYSTEMS, Parc Européen d’Entreprises, rue Richard Wagner, 63200 Riom. 

 

Les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de la société 
PHENIX SYSTEMS seront mises à la disposition du public, au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre 
publique d’achat simplifiée, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF. 

 

Un communiqué sera publié au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre publique d’achat simplifiée, 
dans un quotidien financier pour informer le public des modalités de mise à disposition de ces documents. 
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1. RAPPEL DES CONDITIONS DE L’OFFRE 

 
En application du Titre III du Livre II et plus particulièrement des articles 233-1 2°, 235-2 et 237-14 du règlement 
général de l’AMF, 3D Systems Europe Limited, société enregistrée au Royaume-Uni sous le numéro 4192467 et 
ayant son siège à Mark House, Mark Road, Hemel Hempstead, Hertfordshire, HP2 7UA (« 3D Systems » ou  
l’« Initiateur »), propose de manière irrévocable aux actionnaires de Phenix Systems, société anonyme à conseil 
d’administration au capital de 1.156.023 euros divisé en 1.156.023 actions d'1 euro de valeur nominale chacune, 
dont le siège social est sis au Parc Européen d’Entreprises, rue Richard Wagner, 63200 Riom, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Clermont-Ferrand sous le numéro 432 209 617 (« Phenix Systems » ou la 
« Société »), et dont les actions sont admises aux négociations sur le marché Alternext de NYSE Euronext Paris 
sous le code ISIN FR 0011065242, mnémonique ALPHX, d'acquérir la totalité de leurs actions Phenix Systems au 
prix unitaire de 13 euros (le « Prix de l’Offre ») dans le cadre de l’offre publique d’achat simplifiée décrite ci-après 
(l'« Offre ») qui pourra être suivie, le cas échéant, d’une procédure de retrait obligatoire (le « Retrait Obligatoire 
»). 
 

Il est précisé que les actionnaires ayant apporté leurs titres à l'Offre dans le cadre de la procédure de semi- 
centralisation bénéficieront de la prise en charge de leurs frais de courtage par l'Initiateur conformément aux 
termes et conditions décrits à la section 2.2 paragraphe (ii) de la note d’information établie par l’Initiateur. 
 

L’Offre fait suite à l’acquisition par l’Initiateur le 15 juillet 2013 de 936.428 actions Phenix Systems détenues par 
les principaux actionnaires et les dirigeants de la Société (le « Bloc Majoritaire »), soit : 

- Messieurs Patrick Teulet et François Reymondet (les « Fondateurs ») ; 

- Monsieur Jean Marie Gaillard ; 

- Les fonds communs de placement dans l’innovation FCPI Innoveris IV, Innoveris V et Innoveris VII, représentés 
par leur société de gestion Viveris Management SAS (432 544 773 RCS Marseille), et la société Banque Populaire 
Création SAS (487 706 418 RCS Paris) (ensemble les « Fonds ») ; 
(ensemble les « Cédants »), représentant à la date d'acquisition 81.00% du capital

 
et 84.19% des droits de 

vote (avant suppression des droits de vote double) (l'« Acquisition »), au prix le plus élevé de 13 euros par 
action Phenix Systems, dans les proportions suivantes : 

 
 

 

Associé 
Nombre 

d’actions 

Actions en 

% 

Nombre de droits 

de vote 

Droits de vote 

en % 

Patrick Teulet 155 100 13,42 155 100 11,17 

François Reymondet 155 100 13,42 155 100 11,17 

Jean Marie Gaillard 15 275 1,32 30 550 2,20 

Innoveris IV 103 118 8,92 206 236 14,85 

Innoveris V 196 672 17,01 196 672 14,16 

Innoveris VII 196 671 17,01 196 671 14,16 

Banque Populaire Création 114 492 9,90 228 984 16,49 

Total Cédants 936.428 81,00 1 169 313 84,19 

 
 

Les Cédants ne détiennent plus aucune action Phenix Systems à la date de dépôt du projet d’Offre. 
 

L'Initiateur détient donc à ce jour directement 936.428 actions Phenix Systems, représentant 81,00% du capital 
et 81,67%

1
 des droits de vote exerçables

 
de Phenix Systems, après prise en compte de la perte des droits de vote 

doubles attachés aux actions cédées par les Cédants. 
 

L’Offre revêt donc un caractère obligatoire en application des articles 234-2 et 235-2 alinéa 2 du règlement 
général de l’AMF. 
 

Dans l’hypothèse où le Retrait Obligatoire serait mis en œuvre, les actions Phenix Systems visées par l’Offre qui 

                                                           
1 Sur la base de 1.146.615 droits de vote, exclusion faite des 9.408 droits de vote théoriques attachés aux actions 9.408 actions 
auto-détenues par Phenix Systems. 
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n’auraient pas été apportées à l’Offre seraient transférées à 3D Systems moyennant une indemnisation égale 
au Prix de l’Offre, soit 13 euros par action, nette de tous frais. 
 

Oddo Corporate Finance, société en commandite par actions dont le siège social est sis 12, boulevard de la 
Madeleine, 75440 Paris Cedex 09, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le 
numéro 317 665 289 (« Oddo Corporate Finance »), est l'établissement présentateur de l’Offre et garantit, 
conformément aux dispositions de l'article 231-13 du règlement général de l'AMF, la teneur et le caractère 
irrévocable des engagements pris par l'Initiateur dans le  cadre de  l’Offre. L'Offre sera  réalisée selon la  
procédure simplifiée conformément à  l'article 233-1 2° du règlement général de l'AMF. 

L’Offre porte sur la totalité des actions Phenix Systems en circulation non détenues, directement ou 
indirectement, par l’Initiateur à la date de dépôt de l’Offre, à l’exception des 9.408 actions auto-détenues par la 
Société dans le cadre du contrat de liquidité conclu avec la société Portzamparc SA. 

La durée de l’Offre sera de seize (16) jours de négociation. 
 

2. CONTEXTE DE L'OFFRE 
 

2.1   CIRCONSTANCES DE LA PRISE DE CONTRÔLE DE PHENIX SYSTEMS 
 

3D Systems a été enregistrée le 2 avril 2001 et ses actions sont entièrement détenues, à la date de l’Offre, par 3D 
European Holdings Ltd., elle-même contrôlée indirectement par 3D Systems Corporation, une société enregistrée 
au Delaware, Etats-Unis, ayant son siège au 32 Loockemann Square, Suite L-100, Dover, County of Kent, au 
Delaware, 19901 Etats-Unis d’Amérique.  
 
La stratégie de 3D Systems consiste à renforcer son portefeuille de technologies, compléter son offre de produits 
et services, et à étendre sa base de clients. 
 
Dans ce contexte, à la suite de discussions relatives à la possible cession du contrôle de Phenix Systems, une 
société spécialisée dans la conception, la production et la vente de systèmes de fabrication rapide par frittage 
laser de poudres fines, 3D Systems et les Cédants ont conclu des accords de cession d’actions le 5 juin 2013  et le 
11 juin 2013 (les « Accords de Cession ») dont le contenu est résumé à la section 1.3.1 de la note d’information. 
 
Après réalisation des conditions suspensives incluses dans les Accord de Cession

2
, l’Acquisition a été réalisée le 

15 juillet 2013.  
 
L’Initiateur ne détenait aucune action Phenix Systems préalablement à la réalisation de l’Acquisition et n’a acquis 
aucune action Phenix Systems, que ce soit sur le marché ou de gré à gré, postérieurement à cette date.  
 
L’Initiateur détient, à la date du dépôt de l’Offre, 936.428 actions Phenix Systems, représentant 81.00% du 
capital et 81,67% des droits de vote

3
 exerçables. 

 
2.2.  PRINCIPALES STIPULATIONS DES CONTRATS D’ACQUISITION 

 
Aux termes des Contrats d'Acquisition signés les 5 (avec les Fondateurs) et 11 juin 2013 (avec les Fonds), 
l'Initiateur a acquis le 15 juillet 2013, 936.428 actions Phenix Systems au prix de 12 euros pour les Fonds 
(lesquels n'ont pas consenti de déclarations et de garanties au titre du contrat d'acquisition signé) d'une part, et 
au prix de 13 euros pour les Fondateurs (lesquels ont consenti des déclarations et garanties usuelles pour ce 
type de transaction) et Monsieur Gaillard, d'autre part. 
 

Il est précisé que les contrats d’Acquisition ne contiennent aucune clause de complément de prix. 
 
 
 
 
 

                                                           
2 Consistant principalement en l’acceptation de vente de leurs actions par tous les vendeurs, et en l’acception de l’acquisition par le 
Conseil d’Administration de 3D Systems.  
3 Sur la base de 1.146.615 droits de vote réels, après prise en compte de la perte des droits de vote double attachés aux actions 
acquises lors de l’acquisition, et exclusion faite des 9.408 droits de vote théoriques attachés aux actions 9.408 actions auto-
détenues par Phenix Systems. 
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2.3. DÉCLARATIONS DE FRANCHISSEMENT DE SEUIL 
 

Conformément aux dispositions de l’article L. 233-7 du code de commerce : 
 

-  l’Initiateur a déclaré par courrier en date du 18 jui l let 2013 à l’AMF, avoir franchi à la hausse, à titre 
individuel, le seuil légal de 50% du capital social et des droits de vote de Phenix Systems. Cette déclaration a fait 
l’objet d’un avis publié par l’AMF le 19 juillet 2013 sous le numéro D&I 213C0998 ; et 

 
- l’Initiateur a déclaré par courrier en date du 18 juillet 2013 à la Société, avoir franchi à la hausse, à titre 

individuel, les seuils légaux et statutaires de 5%, 10%, 15%, 20%, 30%, 33.33%, 50%, 66.66%, 70%, 75% et 
80% du capital social et des droits de vote de Phenix Systems. 
 

2.4 COMPOSITION DES ORGANES SOCIAUX ET DE DIRECTIONS 
 

La composition du Conseil d’Administration de Phenix Systems a été modifiée le 15 juillet 2013 à la suite de la 
démission des trois administrateurs de la Société et leur remplacement par cooptation, afin de refléter le nouvel 
actionnariat. Le Conseil d’administration est ainsi composé à présent de Monsieur Abraham Reichental, Monsieur 
Damon Gregoire et Monsieur Andrew Johnson. Le 15 juillet 2013, les fonctions de Président Directeur Général et 
de Directeur Général Délégué de Messieurs Teulet et Reymondet ont pris fin. Monsieur Abraham Reichental a été 
nommé Président du Conseil d’Administration, et Monsieur Ziad Abou a été nommé Directeur Général.  

 

Monsieur Teulet sera employé par la Société en qualité de directeur des opérations. 
 

3. AVIS MOTIVE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Le Conseil d’Administration de la Société s’est réuni le 30 septembre 2013 pour examiner le projet d’Offre 
initié par 3D Systems visant les titres de la Société et pour rendre un avis motivé sur ce projet d’Offre, 
conformément aux dispositions de l’article 231-19-4° du règlement général de l’AMF. 

 

Etaient présents ou représentés Abraham Reichental, Andrew Johnson et Damon Gregoire. 
 

Le Conseil d’Administration a pris connaissance de l’Offre qui pourra être suivie, le cas échéant, d'une 
procédure de retrait obligatoire (ci-après ensemble avec l’Offre l’« Opération ») initiée par la société 3D 
Systems et présentée par la société Oddo Corporate Finance, sur les actions de la société Phenix Systems. 

 
Le Conseil d’Administration a également pris connaissance : 

 

- du projet de note d’information présentant les conditions et modalités de l’Offre et du Retrait Obligatoire 
et les principales caractéristiques de l’Initiateur établi par l'Initiateur, qui comporte, notamment, les motifs 
et les intentions de l’Initiateur, ainsi que les éléments d’appréciation du prix de l’Offre ; 

 
- du rapport d u  cabinet Crowe Horwath - Horwath Audit France, représenté par Monsieur Olivier Grivilliers, 

agissant en qualité d’expert indépendant chargé d’établir une attestation d’équité sur les conditions 
financières de l'Opération ; et 

 
- du projet de note en réponse à émettre par la Société.  
 
Dans ce cadre, le Conseil d’Administration a relevé que : 
 
(i)        l’Offre porte sur la totalité des actions Phenix Systems en circulation non détenues, à la date du dépôt 

de l’Offre, par l’Initiateur, à l’exception des 9.408 actions auto-détenues par la Société dans le cadre du 
contrat de liquidité conclu avec la société Portzamparc SA. Sur la base du capital social de Phenix 
Systems à la date de la présente réunion, 210.187 actions sont donc visées par l’Offre et elles 
représentent environ 18,18% du capital et 18,33% des droits de vote de Phenix Systems ;  

 

 
(ii)       le prix offert par l’Initiateur dans le cadre de l’Opération est de 13 euros par action ; 
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(iii)     le prix de 13 euros par action extériorise une prime de 129,3 % sur le cours moyen pondéré 20 jours, de 
119,6 % sur le cours moyen pondéré 60 jours, de 99,4 % sur le cours moyen pondéré 120 jours et de 
135,9 % sur le cours moyen pondéré 250 jours au 12 juin 2013 ;  

 

(iv)     l’expert indépendant a procédé à la mise en œuvre d’une approche multicritères en vue de l’évaluation 
des actions Phenix Systems et, ayant examiné l’ensemble des termes du projet de note d'information, a 
conclu au caractère équitable pour les actionnaires de Phenix Systems, du prix de 13 euros par action 
proposé par l’Initiateur ;  

 
(v)      la prise de contrôle de Phenix Systems est basé sur un projet de développement de l’activité, ainsi elle ne 

devrait pas avoir d’impact négatif sur la politique d’emploi de Phenix Systems. Ainsi, l’Initiateur n’anticipe 
pas de changements concernant le personnel de la Société ni dans sa politique de ressources humaines. 

 
En conséquence, le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents 
et représentés, a conclu que : 

 
- les conditions financières de l'Offre et du Retrait Obligatoire, sont équitables pour les actionnaires de 

Phenix Systems, les évaluations réalisées par la société Oddo Corporate Finance, conseil de l'Initiateur, 
et par l’expert indépendant, faisant apparaître que les conditions de l’Offre et du Retrait Obligatoire 
assurent aux actionnaires minoritaires Phenix Systems une prime réelle au regard des principales 
méthodes de valorisation mises en œuvre dans lesdites évaluations ; et 

 
- le projet d’Offre et de Retrait Obligatoire sont conformes à l’intérêt de Phenix Systems, de ses 

actionnaires et de ses salariés. 

 
En outre, dans la mesure où l’Opération représente une opportunité pour les actionnaires minoritaires de 
Phenix Systems de bénéficier d’une liquidité immédiate dans des conditions équitables, le Conseil 
d’Administration, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et représentés, approuve le 
projet d’Offre et de Retrait Obligatoire qui sera initié par l'Initiateur et recommande aux actionnaires de Phenix 
Systems d’apporter leurs actions à l’Offre. 

 
Enfin, le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et 
représentés, approuve le projet de note en réponse de la Société. 

 
4. ACCORDS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE SUR L’APPRÉCIATION OU L’ISSUE DE L’OFFRE 

 
Phenix Systems et SB Project, une société contrôlée par Monsieur Reymondet, ont conclu un accord temporaire 
de prestation de services consistant à assister le nouveau management de la Société pour une période allant 
jusqu’au 31 octobre 2013, sauf à être résiliée plus tôt par Phenix Systems.  
 
Phenix Systems et Monsieur Teulet ont conclu un contrat de travail à durée indéterminée par lequel Monsieur 
Teulet exercera la fonction de Directeur des opérations de Phenix Systems. Aux termes de ce contrat, Monsieur 
Teulet recevra le même salaire brut que précédemment à l’acquisition, sa part variable étant à présent 
dépendante de ses inventions pour la Société et des ventes qui y sont liées. 
Messieurs Teulet et Reymondet se sont engagés à ne pas concurrencer la Société ni solliciter un employé de la 
Société, pendant une période de 12 mois suivant la fin de leurs fonctions comme employés de Phenix Systems 
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5. INFORMATIONS RELATIVES A LA SOCIÉTÉ 

 
5.1  STRUCTURE ET RÉPARTITION DU CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ 

 
Le capital de la Société est fixé à 1.156.023 euros. Il est divisé en 1.156.023 actions ordinaires, 
entièrement libérées et de même catégorie. 
 
À la connaissance de l’Initiateur, le capital social et les droits de vote de Phenix Systems sont 
répartis comme suit à la date de la présente note en réponse : 

 
Actionnaires Nombre 

d’actions 
En % du 
capital 

Nombre 
de droits 
de vote 

réels 

En % des 
droits de 

vote 
réels 

Nombre de 
droits de 

vote 
théoriques 

En % des droits 
de vote 

théoriques2  

3D Systems 936.428 81.00% 936.428 81,67% 936.428 81.00% 

Actions auto-
détenues

1
 

9.408 0,81% 0 0.00% 9.408 0,81% 

Flottant 210.187 18,18% 210.187 18,33% 210.187 18,18% 

Total 1.156.023 100% 1.146.615 100% 1.156.023 100% 

Source : Société 
(1) Actions auto-détenues par la société au 31 juillet 2013 dans le cadre du contrat de liquidité conclu avec la société Portzamparc 
(2) Le pourcentage de droits de vote est calculé sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés les droits de vote, y 

compris les actions privées de droits de vote conformément au 2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général de l’AMF 

 
A la date de la présente note en réponse, et à l’exception des actions de la Société ci-dessus, il n’existe 
aucun droit, titre de capital ou instrument financier pouvant donner accès, immédiatement ou à 
terme, au capital social ou aux droits de vote de la Société. 

 
 

5.2       RESTRICTIONS STATUTAIRES A L’EXERCICE DU DROIT DE VOTE ET AUX TRANSFERTS 
D’ACTIONS ET ACCORDS ENTRE ACTIONNAIRES DONT LA SOCIÉTÉ A CONNAISSANCE ET QUI PEUVENT 
ENTRAINER DES RESTRICTIONS AUX TRANSFERTS D’ACTIONS ET A L’EXERCICE DES DROITS DE VOTE 

 

Aucune restriction statutaire n’est applicable à l’exercice des droits de vote et aux transferts d’actions. 
 

A la connaissance de la Société, il n’existe pas d’accord entre actionnaires pouvant entraîner des restrictions aux 
transferts d’actions et à l’exercice des droits de vote. 
 
 
5.3.       PARTICIPATIONS DIRECTES OU INDIRECTES DANS LE CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ DONT ELLE A 
CONNAISSANCE EN VERTU DES ARTICLES L.233-7 ET L.233-12 DU CODE DE COMMERCE 

 

A la connaissance de la Société, à la date de la présente note en réponse, le capital de la Société est réparti 
comme indiqué à la section 5.1 ci-dessus. 

 

Conformément à l’article 9-3 des statuts de la Société relatif aux franchissements de seuil, « toute personne 
physique ou morale agissant seule ou de concert qui vient à posséder un nombre d’actions ou de droits de vote 
représentant plus de l’un des seuils fixés par la loi doit respecter les obligations d’information prévues par celle-
ci dans le délai imparti. La même information est également donnée lorsque la participation en capital ou en 
droits de vote devient inférieure aux seuils légaux. » 

 
 

5.4.        MÉCANISMES DE CONTRÔLE PRÉVUS DANS UN ÉVENTUEL ACTIONNARIAT DU PERSONNEL, QUAND 
LES DROITS DE CONTRÔLE NE SONT PAS EXERCES 

 

Néant. 
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5.5.        ACCORDS ENTRE ACTIONNAIRES DONT LA SOCIÉTÉ A CONNAISSANCE ET QUI PEUVENT ENTRAINER 
DES RESTRICTIONS AU TRANSFERT D’ACTIONS ET A L’EXERCICE DES DROITS DE VOTE 

 

La Société n’a connaissance d’aucun accord entre actionnaires en vigueur à ce jour pouvant entraîner des 
restrictions au transfert d’actions et à l’exercice des droits de vote. 

 
5.6.    RÈGLES APPLICABLES A LA NOMINATION ET AU REMPLACEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION ET DE LA DIRECTION GÉNÉRALE AINSI QU’A LA MODIFICATION DES STATUTS 

 

Aucune clause statutaire ne prévoit ni en matière de nomination et de remplacement des membres du conseil 
d’administration, ni en matière de modification des statuts, de dispositions différentes de celles prévues par 
la loi. 
 

 
5.7.   ACCORDS CONCLUS PAR LA SOCIÉTÉ QUI SONT MODIFIES OU PRENNENT FIN EN CAS DE 
CHANGEMENT DE CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ, SAUF SI CETTE DIVULGATION, HORS LES CAS D’OBLIGATION 
LÉGALE DE DIVULGATION, PORTERAIT GRAVEMENT ATTEINTE A SES INTÉRÊTS 

 

A la connaissance de la Société, l’Offre n’entraîne pas de modification d’accords conclus par la Société ou 
l’exercice de clauses de changement de contrôle, pouvant porter significativement atteinte aux intérêts de la 
Société. 

 
5.8.      ACCORDS PRÉVOYANT DES INDEMNITÉS POUR LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION OU LES 
SALARIES S’ILS DÉMISSIONNENT OU SONT LICENCIES SANS CAUSE RÉELLE ET SÉRIEUSE OU SI LEUR EMPLOI 
PREND FIN EN RAISON D’UNE OFFRE PUBLIQUE 

 

Néant. 
 

 
6. RAPPORT DE L'EXPERT INDÉPENDANT 

 
Le Conseil d’Administration de la Société a procédé le 15 juillet 2013, conformément à l’article 261-1 I et II du 
règlement général de l’AMF, à la désignation du cabinet Crowe Horwath - Horwath Audit France, représenté 
par Monsieur Olivier Grivillers, agissant en qualité d’expert indépendant, chargé d’établir un rapport sur les 
conditions financières de l’Offre et de l’éventuelle procédure de retrait obligatoire qui suivrait. 

 

Dans le cadre de la mission qui lui a été confiée, le cabinet Crowe Horwath a rendu le rapport ci -après 
reproduit.  
 
Il convient de noter que depuis le dépôt du projet de note en réponse des éléments complémentaires ont été obtenus sur 
la dette nette consolidée au 30 juin 2013. Il ressort que 0,2 M€ de dettes financières diverses (assurance prospection 
COFACE) doivent être pris en compte dans le calcul de l’endettement net de la Société. Compte tenu de l’impact 
négligeable qu’il représente sur la valorisation de la Société, cet ajustement n’a pas été intégré dans le rapport de l’expert 
indépendant reproduit ci-après. Les éléments d’appréciation du prix figurant dans la note d’information ont toutefois été 
mis à jour afin de refléter cette nouvelle information. 
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7. MODALITÉS DE MISE A DISPOSITION DES INFORMATIONS RELATIVES A LA SOCIÉTÉ 

 
Les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de la Société 
requises par l’article 231-28 du règlement général de l’AMF seront mises à la disposition du public au plus tard 
la veille du jour de l’ouverture de l’Offre. 

 
8. PERSONNES ASSUMANT LA RESPONSABILITÉ DE LA NOTE EN RÉPONSE 

 
« A ma connaissance, les données de la présente note en réponse sont conformes à la réalité et ne comportent 

pas d’omission de nature à en altérer la portée. » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

_________________________________________ 
PHENIX SYSTEMS 
Représentée par ZIAD ABOU, DIRECTEUR GENERAL 

 
 
 


